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©  Echangeur  de  chaleur  utile  notamment  comme  radiateur  d'huile. 
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©  L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur. 
Cet  échangeur  comprend  une  multiplicité  de  tu- 

bes  plats  (10)  disposés  en  pile  et  formés  chacun  de 
deux  plaques  allongées  opposées  (12),  une  multipli- 
cité  d'ailettes  ondulées  (26)  intercalées  entre  les 
tubes  plats,  une  traverse  allongée  (28)  appliquée 
contre  une  plaque  (12)  située  à  une  extrémité  de  la 
pile,  munie  de  deux  passages  (34,36)  communiquant 
avec  les  tubes  plats  et  présentant  une  lyre  de  dilata- 
tion  (32),  ainsi  que  deux  brides  (42,44)  en  équerre 
solidaires  de  la  traverse  et  prenant  appui  contre  la 
plaque  située  à  l'autre  extrémité  de  la  pile. 

Application  notamment  aux  radiateurs  de  refroi- 
dissement  d'huile  pour  véhicules  automobiles. 
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L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur 
pouvant  être  utilisé  notamment  comme  un  radiateur 
d'huile  pour  le  refroidissement  de  l'huile  de  lubrifi- 
cation  d'un  véhicule  automobile,  en  particulier  d'un 
poids  lourd. 

L'échangeur  de  chaleur  de  l'invention  est  du 
type  comprenant  : 

-  une  multiplicité  de  tubes  plats  disposés  en 
pile  et  formés  chacun  de  deux  plaques  allon- 
gées  opposées  délimitant  entre  elles  une 
lame  de  circulation  de  fluide,  les  lames  com- 
muniquant  entre  elles  par  deux  séries  d'ou- 
vertures  alignées  dans  la  direction  de  la  pile 
et  prévues  respectivement  dans  des  régions 
opposées  des  plaques;  et 

-  une  multiplicité  d'ailettes  ondulées  interca- 
lées  entre  les  tubes  plats  et  propres  à  être 
balayées  par  un  flux  d'air. 

Lorsqu'un  tel  échangeur  de  chaleur  est  utilisé 
comme  radiateur  de  refroidissement  d'huile,  l'huile 
circule  à  l'intérieur  des  lames  délimitées  par  les 
tubes  plats  et  elle  est  refroidie  par  le  flux  d'air 
balayant  les  ailettes  placées  entre  les  tubes  plats. 

Dans  les  échangeurs  de  chaleur  connus  de  ce 
type,  les  plaques  et  les  ailettes  sont  habituellement 
réunies  entre  elles  par  brasage  et  l'on  prévoit  en 
outre  deux  boîtiers  fixés  directement  sur  une  pla- 
que  d'extrémité  pour  permettre  l'entrée  et  la  sortie 
du  fluide  à  refroidir,  généralement  de  l'huile. 

Un  tel  échangeur  de  chaleur  connu  est  habi- 
tuellement  fixé  au  véhicule  par  des  moyens  de 
fixation  brasés  sur  les  tubes  plats. 

Toutefois,  ce  mode  de  fixation  se  heurte  à  des 
difficultés  pratiques  du  fait  des  différences  de  dila- 
tation  que  subit  l'échangeur  de  chaleur  lors  de  son 
fonctionnement  puisque  le  fluide  à  refroidir  entre 
dans  l'échangeur  de  chaleur  à  une  température 
élevée  et  en  ressort  à  une  température  plus  basse. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  surmonter 
cet  inconvénient. 

Elle  propose  à  cet  effet  un  échangeur  de  cha- 
leur  du  type  précité  qui  comprend  une  traverse 
allongée  appliquée  contre  une  plaque  située  à  une 
extrémité  de  la  pile,  munie  de  deux  passages  com- 
muniquant  respectivement  avec  les  deux  séries 
d'ouvertures  alignées  et  présentant  une  partie  dé- 
formable  en  forme  de  lyre  de  dilatation  propre  à 
permettre  une  modification  de  sa  longueur,  ainsi 
que  deux  brides  en  équerre  solidaires  de  la  traver- 
se  et  prenant  appui  contre  la  plaque  située  à 
l'autre  extrémité  de  la  pile. 

Ainsi,  la  traverse  et  les  deux  brides  en  équerre 
viennent  ceinturer  étroitement  la  pile  de  tubes 
plats,  quelles  que  soient  les  températures  du  fluide 
à  l'entrée  et  à  la  sortie  de  l'échangeur  de  chaleur. 

La  lyre  de  dilatation  que  présente  la  traverse 
permet,  par  effet  ressort,  d'exercer  un  excellent 
contact  sur  les  tubes  plats  afin  d'avoir  un  bon 

brasage. 
Cette  lyre  permet  aussi  à  l'échangeur  de  cha- 

leur  de  tenir  aux  chocs  thermiques  éventuels. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 

5  vention,  la  traverse  comporte  un  flasque  rectangu- 
laire  plan  présentant  un  pli  transversal  en  U  consti- 
tuant  la  lyre  de  dilatation  précitée. 

Du  fait  de  l'existence  de  cette  lyre  de  dilata- 
tion,  la  longueur  du  flasque  peut  être  modifiée,  soit 

io  dans  le  sens  de  l'accroissement,  soit  dans  le  sens 
de  la  diminution. 

Avantageusement,  la  traverse  comporte  deux 
bords  latéraux  opposés  s'étendant  perpendiculaire- 
ment  au  plan  du  flasque  et  servant  à  la  fixation  des 

75  deux  brides  en  équerre. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

la  traverse  comporte  en  outre  au  moins  un  rebord 
longitudinal  s'étendant  perpendiculairement  au  plan 
du  flasque  et  servant  à  la  fixation  de  l'échangeur 

20  de  chaleur. 
Avantageusement,  chaque  bride  en  équerre 

comprend  une  première  branche  s'étendant  paral- 
lèlement  à  la  direction  de  la  pile  et  venant  en  appui 
contre  les  extrémités  des  plaques  et  une  seconde 

25  branche  s'étendant  parallèlement  à  la  traverse  et 
s'appliquant  contre  la  plaque  située  à  l'autre  extré- 
mité  de  la  pile.  L'équerre  et  les  deux  brides  for- 
ment  ainsi  un  cadre  entourant  la  pile  des  tubes 
plats. 

30  La  première  branche  de  l'une  des  brides  com- 
porte  avantageusement  une  aile  de  fixation  pliée  à 
angle  droit.  Cette  aile  peut  être  utilisée  pour  la 
fixation  de  l'échangeur  de  chaleur  dans  le  véhicule 
automobile. 

35  Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention,  les  secondes  branches  respectives  des 
deux  brides  se  terminent  respectivement  par  deux 
bords  obliques  adjacents.  On  réalise  ainsi  deux 
brides  indépendantes  pour  lesquelles  l'intervalle 

40  compris  entre  les  deux  bords  obliques  adjacents 
peut  varier. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  les  deux  branches  respectives  des  deux  bri- 
des  sont  réunies  entre  elles  par  l'intermédiaire 

45  d'une  lyre  de  dilatation. 
En  ce  cas,  les  deux  brides  sont  solidaires  l'une 

de  l'autre. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

l'échangeur  de  chaleur  comprend  deux  boîtiers 
50  rapportés  sur  la  traverse,  respectivement  en  regard 

des  deux  passages  et  munis  respectivement  d'une 
tubulure  d'entrée  et  d'une  tubulure  de  sortie  du 
fluide. 

Il  en  résulte  que  les  deux  boîtiers  peuvent  être 
55  prévus  au  préalable  sur  la  traverse,  ce  qui  facilite 

ensuite  l'assemblage  de  la  traverse  et  des  deux 
brides  sur  les  tubes  plats. 
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De  façon  avantageuse,  les  tubes  plats,  les  ai- 
lettes,  la  traverse  et  les  brides  sont  brasés  ensem- 
ble. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  seulement  à 
titre  d'exemple,  on  se  réfère  au  dessin  annexé,  sur 
lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  perspecti- 
ve  éclatée  d'un  échangeur  de  chaleur  selon 
l'invention;  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  de 
l'échangeur  de  chaleur  de  la  figure  1. 

L'échangeur  de  chaleur  de  l'invention  com- 
prend  une  multiplicité  de  tubes  plats  10  disposés 
de  façon  juxtaposée  pour  former  une  pile  suivant 
une  direction  d'empilement  XX  (figure  2).  Chacun 
des  tubes  plats  10  est  formé  de  deux  plaques 
allongées  opposées  12  délimitant  entre  elles  une 
lame  14  de  circulation  d'un  fluide,  par  exemple  de 
l'huile  de  lubrification  d'un  moteur  ou  de  l'huile  de 
la  boite  de  vitesses  d'un  véhicule  automobile,  par 
exemple  d'un  poids  lourd. 

Chacune  des  lames  12  présente  une  forme 
générale  rectangulaire  et  comporte  un  bord  péri- 
phérique  16  formant  lèvre  d'assemblage  pour  per- 
mettre  la  liaison  étanche  avec  une  plaque  analogue 
située  en  vis-à-vis. 

Chacune  des  plaques  12  comporte  deux  bos- 
sages  18  et  20  prévus  respectivement  dans  deux 
régions  opposées  des  plaques,  lesdites  régions 
étant  éloignées  dans  le  sens  longitudinal  des  pla- 
ques. 

Les  bossages  1  8  et  20  constituent  des  têtes  de 
plaques  et  sont  munis  respectivement  d'une  ouver- 
ture  22  et  d'une  ouverture  24. 

Dans  l'exemple  (figure  1),  chacune  des  ouver- 
tures  22,  de  même  que  chacune  des  ouvertures 
24,  est  une  ouverture  double  mais  il  pourrait  s'agir 
d'une  ouverture  simple. 

Lorsque  les  plaques  12  sont  disposées  par 
paires  pour  former  un  tube  plat  10  et  que  ces 
tubes  sont  ensuite  superposés  pour  former  une 
pile,  les  ouvertures  22  sont  alignées  entre  elles 
dans  la  direction  XX  et  permettent  au  fluide  de 
pénétrer  dans  les  lames  14.  Ce  fluide  quitte  ensuite 
les  lames  14  par  les  ouvertures  24  qui,  elles  aussi, 
sont  alignées  entre  elles  dans  la  direction  XX. 

Dans  chacune  des  lames  14  est  placé  un  élé- 
ment  perturbateur  25  (représenté  seulement  à  la 
figure  1)  pour  perturber  l'écoulement  du  fluide 
s'écoulant  dans  les  lames  et  améliorer  l'échange 
thermique  avec  l'air. 

L'échangeur  de  chaleur  comprend  en  outre 
une  multiplicité  d'ailettes  ondulées  26  intercalées 
entre  les  tubes  plats  10  et  propres  à  être  balayées 
par  un  flux  d'air  passant  entre  les  tubes  plats  10. 
Les  ailettes  26  ont  une  forme  générale  rectangulai- 
re  et  elles  s'étendent  chacune  entre  les  bossages 
18  et  20.  Elles  possèdent  sensiblement  la  même 

largeur  que  les  tubes  10  mais  ont  une  longueur 
inférieure. 

L'échangeur  de  chaleur  tel  qu'il  vient  d'être 
décrit  jusqu'à  présent  est  d'une  structure  en  elle- 

5  même  connue.  Les  plaques  12  formant  les  tubes 
plats  10  et  les  ailettes  26  sont  assemblées  par 
brasage. 

Conformément  à  l'invention,  l'échangeur  de 
chaleur  comprend  une  traverse  allongée  28  appli- 

io  quée  contre  celle  des  plaques  12  située  à  l'extré- 
mité  supérieure  de  la  pile.  La  traverse  28  com- 
prend  un  flasque  rectangulaire  30  de  forme  généra- 
lement  plane  ayant  sensiblement  les  mêmes  di- 
mensions  que  la  plaque  12.  Le  flasque  rectangulai- 

15  re  30  prend  appui  contre  les  deux  bossages  18  et 
20  de  la  plaque  12  correspondante.  Le  flasque 
rectangulaire  30  présente  un  pli  transversal  32  à 
section  en  forme  de  U  ou  de  oméga  qui  constitue 
une  lyre  de  dilatation  permettant  une  modification 

20  de  la  longueur  du  flasque  30,  soit  dans  le  sens  de 
l'accroissement,  soit  dans  le  sens  de  la  diminution. 

Dans  le  flasque  30  sont  formés  deux  passages 
34  et  36  communiquant  respectivement  avec  les 
deux  séries  d'ouvertures  alignées  22  et  24.  Dans 

25  l'exemple,  chacun  des  passages  est  formé  d'une 
double  ouverture  de  contour  analogue  à  celle  des 
doubles  ouvertures  22  et  24,  respectivement. 

La  traverse  28  comporte  en  outre  deux  rebords 
latéraux  opposés  38  et  40  s'étendant  perpendi- 

30  culairement  au  plan  du  flasque  30  et  servant  res- 
pectivement  à  la  fixation  de  deux  brides  42  et  44 
en  forme  d'équerres. 

La  traverse  28  comporte  en  outre  un  rebord 
longitudinal  46  s'étendant  perpendiculairement  au 

35  plan  du  flasque  30  et  servant  à  la  fixation  de 
l'échangeur  de  chaleur.  Dans  l'exemple,  le  rebord 
46  comporte  une  boutonnière  48.  La  traverse  28 
comporte  par  ailleurs  un  rebord  longitudinal  47  s 
étendant  sur  une  partie  de  la  longueur  du  flasque. 

40  La  bride  42  comprend  une  première  branche 
50  s'étendant  parallèlement  à  la  direction  XX  de  la 
pile  et  venant  en  appui  contre  les  extrémités  des 
plaques  ainsi  qu'une  seconde  branche  52  s'éten- 
dant  parallèlement  au  flasque  30  de  la  traverse  et 

45  s'appliquant  contre  la  plaque  12  située  à  l'autre 
extrémité  de  la  pile.  De  même,  la  bride  44  com- 
prend  une  première  branche  54  s'étendant  parallè- 
lement  à  la  direction  XX  et  venant  en  appui  contre 
les  extrémités  des  plaques  et  une  seconde  bran- 

50  che  56  s'étendant  parallèlement  au  flasque  30  et 
s'appliquant  contre  la  plaque  située  à  l'autre  extré- 
mité,  ou  extrémité  inférieure,  de  la  pile.  Il  en  résulte 
que  la  traverse  28  et  les  deux  brides  42  et  44 
forment  un  cadre  de  contour  général  rectangulaire 

55  entourant  la  pile  des  tubes  plats  12. 
La  première  branche  de  la  bride  44  comporte 

une  aile  de  fixation  58  pliée  à  angle  droit  et  munie 
de  deux  trous  oblongs  60. 

3 
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Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  les 
secondes  branches  respectives  52  et  56  des  deux 
brides  se  terminent  respectivement  par  deux  bords 
obliques  adjacents  62  et  64  séparés  par  un  faible 
intervalle.  Cet  intervalle  peut  augmenter  ou  dimi- 
nuer  selon  les  différences  de  dilatation  subies  par 
les  tubes  plats  10  en  fonction  des  températures 
d'entrée  et  de  sortie  du  fluide  qui  les  traverse. 

Dans  une  variante,  non  représentée,  les  deux 
branches  52  et  56  pourraient  être  réunies  entre 
elles  par  une  lyre  de  dilatation  analogue  à  la  lyre 
32  décrite  précédemment. 

L'échangeur  de  chaleur  comprend  par  ailleurs 
deux  boîtiers  66  et  68  (figure  1)  formés  chacun 
d'une  tôle  emboutie  et  rapportés  sur  le  flasque  30 
de  la  traverse  respectivement  en  regard  des  deux 
passages  34  et  36.  Les  boîtiers  66  et  68  sont 
munis  respectivement  d'une  tubulure  d'entrée  70  et 
d'une  tubulure  de  sortie  72  pour  le  fluide,  par 
exemple  l'huile,  destiné  à  être  refroidi. 

On  comprendra  que  l'ensemble  constitué  par 
la  traverse  28  et  les  deux  brides  42  et  44  constitue 
une  sorte  de  cadre  qui  vient  ceinturer  étroitement 
la  pile  des  tubes  plats  10  et  des  ailettes  26,  quelles 
que  soient  les  dilatations  subies  par  l'ensemble  en 
fonction  des  différences  de  température  du  fluide 
entre  l'entrée  et  la  sortie  de  l'échangeur  de  cha- 
leur. 

Les  tubes  plats  10  (plaques  12),  les  ailettes  26, 
la  traverse  28  et  les  brides  42  et  44  sont  avanta- 
geusement  réunies  entre  elles  par  brasage. 

L'échangeur  de  chaleur  de  l'invention  est  tout 
particulièrement  destiné  au  refroidissement  de 
l'huile  de  lubrification  du  moteur  ou  de  la  boite  de 
vitesses  d'un  véhicule  automobile,  notamment  d'un 
poids  lourd. 

Revendications 

1.  Echangeur  de  chaleur  comprendant  : 
-  une  multiplicité  de  tubes  plats  (10)  dispo- 

sés  en  pile  et  formés  chacun  de  deux 
plaques  allongées  opposées  (12)  délimi- 
tant  entre  elles  une  lame  (14)  de  circula- 
tion  de  fluide,  les  lames  (14)  communi- 
quant  entre  elles  par  deux  séries  d'ou- 
vertures  (22,24)  alignées  dans  la  direc- 
tion  (XX)  de  la  pile  et  prévues  respecti- 
vement  dans  des  régions  opposées 
(18,20)  des  plaques;  et 

-  une  multiplicité  d'ailettes  ondulées  (26) 
intercalées  entre  les  tubes  plats  (10)  et 
propres  à  être  balayées  par  un  flux  d'air, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  traverse 
allongée  (28)  appliquée  contre  une  plaque  (12) 
située  à  une  extrémité  de  la  pile,  munie  de 
deux  passages  (34,36)  communiquant  respec- 
tivement  avec  les  deux  séries  d'ouvertures  ali- 

gnées  (22,24)  et  présentant  une  partie  défor- 
mable  en  forme  de  lyre  de  dilatation  (32)  pro- 
pre  à  permettre  une  modification  de  sa  lon- 
gueur,  ainsi  que  deux  brides  (42,44)  en  forme 

5  d'équerres,  solidaires  de  la  traverse  (28)  et 
prenant  appui  contre  la  plaque  (12)  située  à 
l'autre  extrémité  de  la  pile. 

2.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  1  , 
io  caractérisé  en  ce  que  la  traverse  (28)  compor- 

te  un  flasque  rectangulaire  (30)  plan  présentant 
un  pli  transversal  en  U  constituant  la  lyre  de 
dilatation  (32). 

15  3.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  traverse  (28)  compor- 
te  deux  rebords  latéraux  opposés  (38,40) 
s'étendant  perpendiculairement  au  plan  du 
flasque  (30)  et  servant  à  la  fixation  des  deux 

20  brides  (42,44). 

4.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  traverse  (28)  compor- 
te  en  outre  au  moins  un  bord  longitudinal  (46) 

25  s'étendant  perpendiculairement  au  plan  du 
flasque  (30)  et  servant  a  la  fixation  de  l'échan- 
geur. 

5.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
30  cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque 

bride  (42,44)  comprend  une  première  branche 
(50,54)  s'étendant  parallèlement  à  la  direction 
(XX)  de  la  pile  et  venant  en  appui  contre  les 
extrémités  des  plaques  (12)  et  une  seconde 

35  branche  (52,56)  s'étendant  parallèlement  à  la 
traverse  (28)  et  s'appliquant  contre  la  plaque 
(12)  située  à  l'autre  extrémité  de  la  pile,  la 
traverse  (28)  et  les  deux  brides  (42,44)  formant 
un  cadre  entourant  la  pile  des  tubes  plats  (10). 

40 
6.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  5, 

caractérisé  en  ce  que  la  première  branche  (54) 
de  l'une  (44)  des  brides  en  forme  d'équerres 
comprend  une  aile  de  fixation  (58)  pliée  à 

45  angle  droit. 

7.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  les  se- 
condes  branches  (52,56)  des  deux  brides 

50  (42,44)  se  terminent  respectivement  par  deux 
bords  obliques  adjacents  (62,64). 

8.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  les  deux 

55  branches  respectives  (52,56)  des  deux  brides 
(42,44)  sont  réunies  par  l'intermédiaire  d'une 
lyre  de  dilatation. 

4 
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9.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
deux  boîtiers  (66,68)  rapportés  sur  la  traverse 
(28),  respectivement  en  regard  des  deux  pas- 
sages  (34,36)  et  munis  respectivement  d'une  5 
tubulure  d'entrée  (70)  et  d'une  tubulure  de 
sortie  (72)  pour  le  fluide. 

10.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  tubes  10 
plats  (10),  les  ailettes  (26),  la  traverse  (28)  et 
les  brides  (42,44)  sont  brasées. 
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